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ANNÉE 2022 / 2023 
 

 

Nous vous remercions d’avoir sollicité notre Centre 

Équestre. 

Pour plus de renseignements concernant les horaires 

et les jours d’ouverture du Club n’hésitez pas à nous 

contacter au 06.86.17.67.54, un rendez-vous vous 

sera proposé pour de plus amples informations. 

 

 

DATES D’OUVERTURE 

 

1ER TRIMESTRE SOIT 13 COURS 

Du 06 septembre 2022 au 22 octobre 2022 

Du 08 novembre 2022 au 17 décembre 2022 

 

2EME TRIMESTRE SOIT 10 COURS 

Du 03 janvier 2023 au 18 février 2023 

Du 07 mars 2023 au 25 mars 2023 

 

3EME TRIMESTRE SOIT 12 COURS 

Du 28 mars 2023 au 22 avril 2023 

Du 09 mai 2023 au 01 juillet 2023 

____________________ 

 

TARIFS 

 

➢ Poney  
 1er Trimestre 2ème Trimestre 3ème Trimestre 

Cotisation Club 100€ / an 

Licence (FFE) 25€ / an 

Forfait Trimestriel 265,00€ 205,00€ 245,00€ 

 

➢ Double Poney ou Cheval (- de 16 ans) 
 1er Trimestre 2ème Trimestre 3ème Trimestre 

Cotisation Club 100€ / an 

Licence (FFE) 25€ / an 

Forfait Trimestriel 330,00€ 255,00€ 305,00€ 

 

➢ Double Poney ou Cheval (+ de 16 ans) 
 1er Trimestre 2ème Trimestre 3ème Trimestre 

Cotisation Club 100€ / an 

Licence (FFE) 36€ / an 

Forfait Trimestriel 330,00€ 255,00€ 305,00€ 

 

Heure de passage 

- Poney : 30 euros 

- Double Poney ou cheval : 35 euros 

____________________ 

 

Lors de l’inscription, il vous sera demandé : 

- La cotisation d’adhésion du Club 

- L’adhésion pour la licence annuelle FFE 

- Le forfait trimestriel en cours. 

Le règlement des autres trimestres sera à effectuer 

au cours de l’année. 

DURANT TOUTES LES VACANCES SCOLAIRES NOUS VOUS 

PROPOSONS DES STAGES, DES PROMENADES EN FORET ET 

BIEN D’AUTRES ACTIVITES. 

Il est fortement conseillé de s’inscrire 15 jours à 

l’avance pour une meilleure organisation de ces 

activités. 
 

Demandez notre documentation. 
 

Toutes les modifications seront annoncées par 

affichage. 

Tout paiement engage son auteur à avoir pris 

connaissance du Règlement Intérieur. 
 

Le forfait trimestriel comprend 10 à 13 leçons d’environ 

50 minutes, dont une heure d’hippologie afin de préparer 

les examens. 
 

Un forfait est un engagement défini à l’avance qui 

n’engage ni les quantités consommées ni les 

prestations produites. 

Les leçons et forfaits ne seront donc ni récupérables 

ni remboursables. 
 

Tous les chèques émis en différés seront encaissés 

malgré l’arrêt de l’activité. 
 

À chaque fin de trimestre, il est nécessaire de renouveler 

son abonnement, le rendez-vous est automatiquement 

supprimé. 
 

Les cavaliers sont priés d’arriver au Club ½ heure avant 

le début de la reprise afin de préparer leur monture. 
 

Au cours de toute activité, les membres du Club doivent 

observer un respect complet des consignes de sécurité 

fixées. 

En tout lieu et en toute circonstance, les membres sont 

tenus d’observer une attitude déférente vis-à-vis du 

personnel d’encadrement ainsi qu’une parfaite 

correction à l’égard des autres préposés. 
 

Il est conseillé lors des balades en Forêt CSO de se munir 

d’un protège-dos. Celui-ci est obligatoire en cross et 

en CCE. 
 

Le port de la bombe / casque aux normes en vigueur 

est obligatoire. 
 

Le Club se réserve le droit de modifier les activités en 

fonction de la météo et du nombre d’inscrits insuffisant. 
 

Il est recommandé d’être à jour de son rappel 

antitétanique. 

Au fur et à mesure de l’évolution des cavaliers, du 

matériel leur sera recommandé pour l’obstacle. 

La responsabilité du Club est dégagée dans le cas d’un 

accident provoqué par le non-respect du Règlement 

Intérieur. 

Tout accident d’une personne non inscrite ne saurait 

incomber au Club. 
 

L’établissement est sous vidéo surveillance. 
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